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ARTICLE 6

Compléter l'alinéa 16 par les mots :

« et de tous les risques que comportent une telle procédure ».

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à informer la personne demandant l'aide à mourir du risque de mauvais 
déroulement de l'administration de la substance létale.

 


